
I4

I4 : Servitudes relatives à l'établissement de canalisations électriques.
Elles concernent la liaison 2 x 400 KV de Mézerolles à Rougemontiers et
la dérivation du Tilleul à la ligne 400 KV Mézerolles à Rougemontiers n°2.

      

T7 : Servitudes aéronautiques. Servitudes à l'extérieur des zones de dégagement concernant
des installations particulières. Elles s'appliquent sur l'ensemble du territoire communal.
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